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 En cette Journée internationale des coopératives, nous célébrons la 
contribution des coopératives à l’édification d’un monde meilleur par la promotion 
du développement durable, de l’intégration sociale et du travail décent.  

 Les coopératives rendent leurs membres autonomes et consolident les 
communautés. Elles œuvrent en faveur de la sécurité alimentaire et offrent de 
nouvelles possibilités aux petits producteurs agricoles. Elles sont capables de 
répondre de manière plus adaptée aux besoins locaux et sont bien placées pour 
stimuler la croissance à l’échelle locale. En mutualisant les ressources, elles 
améliorent l’accès à l’information, à la finance et aux technologies. De plus, les 
valeurs d’auto-assistance, d’égalité et de solidarité sur lesquelles elles reposent sont 
autant de points de repère dans les périodes économiquement difficiles.  

 Les coopératives jouent également un rôle essentiel en appuyant les 
communautés autochtones et en offrant des possibilités d’emploi productif aux 
femmes, aux jeunes, aux handicapés, aux personnes âgées et à d’autres catégories 
qui sont confrontées à la discrimination et à la marginalisation.  

 La crise économique et financière mondiale a également donné la preuve de la 
résilience des institutions financières différentes telles que les banques coopératives 
et les coopératives d’épargne et de crédit. 

 En cette Année internationale des coopératives, j’encourage toutes les parties 
prenantes à continuer de sensibiliser l’opinion à l’action des coopératives et 
d’adopter des mesures visant à les renforcer partout dans le monde. En défendant la 
dignité humaine et en prônant la solidarité mondiale, les coopératives participent en 
vérité à l’édification d’un monde meilleur. 
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